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LA COMPETENCE : 
DU« MOT· VALlS~)) 
AU CONCEPT OPERATOIRE 
par Patrick Gilbert et Michel Parlier 

Aujourd'hui, autour du terme de com­
pétence semble se dessiner un certain 
consensus : il devient la base d'un 
langage commun dont se dotent ges­
tionnaires du personnel et formateurs. 

La formation représente incontesta­
blement le terrain d'application privi­
légié de la gestion des compétences, 
puisque c'est à elle qu'est confié prio­
ritairement le soin d'en assurer l'acqui­
sition et le développement. Cela 
confère à l'entreprise un rôle prédo­
minant en la matière: elle est non seu­
lement consommatrice de compé­
tences, mais aussi productrice de 
compétences professionnelles néces­
saires à son développement écono­
mique et à sa modernisation. 

Mais si fe terme de compétence est 
désormais un des plus employés, 
c'est aussi l'un des moins concep­
tualisés. La diffusion rapide de la 
notion de compétence dans le dis­
cours social est source d'ambiguïté 
et de faux sens. Si l'on admet que le 
recours à cette notion n'est pas qu'une 
simple innovation de vocabulaire, qu'il 
ne relève pas seulement d'un effet de 
mode, une connaissance plus préci­
se de ce qu'elle recouvre se révÀie 
rapidement indispensable. 

Faute de quoi, le risque serait, en effet, 
que le mot compétence devienne un 
mot-valise, ou selon la savoureuse 
métaphore d'Albert Jacquard un 
" mot- éponge"· Comme l'éponge 
absorbe peu à peu les substances 
qu'elle rencontre, le mot compéten­
ce s'enrichit de tous les sens attribués 
par ceux qui l'emploient. Pressée, une 
éponge se vide; de même exprimé ù 
tout propos. le terme de compétence 
n9 restitue plus aucune significatio'l. 

Patrick Gilbert et Michel Parlier ont rénli· 
SG une étude sur la " Gestion des com· 
pétences ». 
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L'utilisation extensive de ce mot don­
nerait une apparence de conver­
gence de vues toute superficielle. 
L'expression " gestion des compé­
tences , voilerait alors les pratiques 
réelles, plus qu'elle n'en rendrait 
compte. 

Qu'est-ce que 
la compétence ? 
~~~~"3:~~~~·-~~'J,:li-"W>!'.?"~ 

La notion de compétence a donné 
lieu à une littérature abondante qu'il 
nous a semblé intéressant d'exami­
ner. Ce passage en revue nous a 
permis de nous rendre compte que 
cette notion, comme le signale Alain 
d'lribarne (1989), n'est pas neuve et 
n'a rien de révolutionnaire en soi. Ce 
qui est nouveau, ce sont les usages 
qui en sont faits. Nous avons relevé 
également qu' elle fait l'objet, quant 
à sa compréhension générale, d'un 
relatif consensus. 

Le premier exemple que nous solli­
citerons est extrait du Larousse com­
mercial illustré de ... 1930 1:" Dans 
les affaires commerciales et indus­
trielles, la compétence est l'ensemble 
des connaissances, qualités, capa­
cités, aptitudes qui mettent en mesu­
re de discuter, de consulter, de déci­
dar sur tout ce qui concerne son 
métier. Elle suppose des connais­
sances raisonnfjes ( ... )"·Le Larous­
se commorciai poursuit: " Généra­
lement, on considère qu'il n'y a pas 
de compétence complète si les 
connaissances théoriques ne sont 
pas accompagnées des qualités et 
.,1e la caoÇfcité oermettant cf'exècu­
ter les dfJcisions qu'elles ont suggé­
révs "· 

C8 texte ost d'une étonnante actua­
lité car l'e:;;sentiel est dit : 

- la référence explicite à la maîtrise 
d'une activité professionnelle ; 

-l'articulation de la compétence avec 
des savoirs théoriques; 

- la capacité de mobilisation à bon 
escient de ces savoirs théoriques, 
cette capacité étant partie intégran­
te de la compétence. 

La plupart des définitions que nous 
avons pu relever ici et là confirment 
ces caractéristiques. 

Dressant le bilan des réflexions et 
des exoérimentations menées en 
matière· de formation et de qualifica­
tion dans le secteur agricole, Jean­
Michel Berthelot {1986) se deman­
de de quelles compétences l'agri­
culture a besoin. Pour ce faire, il 
remarque qu'à l'instar d'autres sec­
teurs d'activités, l'agriculture est ame­
née à articuler développement, muta­
tions technologiques, nouvelles 
qualifications et formation; c'est-à­
dire à faire face à des enjeux de com­
pétitivité. La compétence, que Ber­
thelot définit comme ,, l'aptitude à 
martriser, dans l'unité singulière de 
l'exploitation, la combinaison de 
divers facteurs de production " est 
au cœur de ces articulations et de 
ces enjeux. 

Deux termes, dans cette définition, 
nous paraissent intéressants à sou­
ligner: 

-"singulière "• mettant l'accent sur 
le caractère spécifique de l'expres­
sion de la compétence; 

-·"combinaison "• indiquant qu'une 
compétEmce à l'œuvre es! un 
ensemble d'éléments structurés entre 
eux de façon complexe et ~uscep· 
tible d êlre décomposè. 

On retrouve ces deux idées dans les 
travaux de Viviane de Landsheere 
(1988) qui écrit : " fa compétence 
correspond rarement à une simple 
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application de capacités cognitives, 
affectives ou psychomotrices isolées. 
En pratique plusieurs capacités dis· 
crêtes sont combinées en structures 
adaptées aux contingences de la 
situation. " 

De cette nouvelle définition, nous 
retiendrons deux idées majeures : 

- l'articulation étroite de la compé­
tence et de l'activité. La compétence 
est en effet inséparable de l'action 
et elle ne peut véritablement être 
appréhendée qu'au travers des acti­
vités par lesquelles elle s'exprime et 
dont elle permet la mise en forme; 

-la compétence est composée d'un 
ensemble d'éléments en interaction 
dynamique les uns par rapport aux 
autres: connaissances, savoir-faire 
pratiques, savoir-faire relationnels, 
etc. 

L'ergonomie nous permet d'aller 
encore plus loin dans l'investigation 
et d'approfondir l'idée ici développée 
par V. de Landsheere. Faisant remar­
quer que le concept de compétence 
n'était pas classique en ergonomie, 
M. de Montmollin {1984) reconnait 
qu'il devient peu à peu " indispen­
sable " si l'on veut, non seulement 
décrire, mais surtout expliquer les 
conduites professionnelles. Les acti­
vités des travailleurs, poursuit-il, sup­
posent « quelque chose comme des 
structures disponibles, adaptées à 
l'accomplissement de certaines 
tâches, et même de certaines 
familles de tâches ''· Cet auteur rap­
pelle que l'identité au travail se struc­
ture autour d'une profession ou d'un 
métier, c'est-à-dire d'une compéten­
ce professionnelle, expression qu'il 
abandonne bien volontiers (comme 
nous l'avons fait) au profit d'un pluriel 
générique : les compétences, qu'il 
définit comme des: « ensembles sta­
bilisés de savoirs et de savoir-faire, 
de conduites-types, de procédures­
standards, de types de raisonne· 
ment, que l'on peut mettre en œuvre 
sans apprentissage nouveaux "· 
C'est donc une acceptation très large 
que l'ergonomie donne à la notion 
de compétence. 

" systèmes de compétences " et, 
dans l'analyse, il nous faut donc pri­
vilégier les relations globales 
qu'entretiennent les compétences les 
unes par rapport aux autres au détri­
ment de l'identification de chaque 
élément pris isolément. Cette 
approche est cohérente avec la théo­
rie des systèmes qui obéit, notam­
ment, au principe de totalité et au 
principe de causalité circulaire (Morin, 
1990). Le principe de totalité stipule 
qu'un système n'est pas la simple 
addition d'éléments mais qu'il pos­
sède des caractéristiques propres, 
différentes de cèlles des éléments 
pris isolément; chaque interaction 
doit être comprise comme un ajus­
tement réciproque pris dans un 
contexte général. Le principe de cau­
salité circulaire quant à lui, implique 
que chaque élément est pris dans 
un jeu complexe d'implications 
mutuelles d'actions et de rétroac­
tions. 

Analyser les compétences en sui­
vant les principes de l'analyse sys­
témique nous parait constituer une 
piste de travail qui devrait se révé­
ler riche d'enseignements. 

Edgar Morin, qui milite depuis si long­
temps en faveur de l'approche sys­
témique, nous ouvre d'autres pers­
pectives par ses travaux sur 
l'hypercomplexité. Il définit les com­
pétences comme " des propriétés 
globales résultant de la réorganisa­
tion et de J'accroissement en com­
plexité du cerveau"· Morin attribue 
aux compétences trois caractéris­
tiques que nous qualifierons de fon­
damentales en ce sens qu'elles pré­
existent à toute situation donnée et 
qu'elles peuvent se réagencer de 
façon spécifique pour faire face aux 
contraintes de toute situation : 

- les compétences sont heuristiques, 
c'est-à-dire aptes à programmer, à 
rechercher et à trouver des solutions ; 

- elles sont stratégiques, c'est-à-dire 
pouvant combiner un ensemble de 
procédures, de décisions en fonction 
d'une finalité ; 

- elles sont inventives, è'est-à-dire 
permettant d'effectuer des combi­
naisons nouvelles, non connues du 
sujet qui les met en œuvre. 

pour notre propos - les travaux de 
N. Chomsky (1971) vont nous per­
mettre de clarifier un autre aspect de 
la notion de compétence. La réfé­
rence au créateur de la linguistique 
générative n'est pas fréquente en 
gestion de ressources humaines, elle 
n'en est pas moins légitime car elle 
nous permet de distinguer et d'arti­
culer deux termes récurrents: la com­
pétence et la performance, bipolari­
té introduite par le linguiste nord­
américain et depuis restée fameuse. 

Selon Chomsky, la compétence doit 
être comprise comme la connais­
sance que l'auteur a de sa langue, la 
performance comme l'usage effectif 
de la langue dans les situations 
concrètes; la performance deviènt 
alors l'actualisation de la compéten­
ce dans l'énonciation ou dans la com­
préhension' d'un nombre infini de 
phrases correctes du point de vue 
du système de règles de sa langue, 
même s'il ne les a jamais émises ni 
entendues auparavant. 

Comme le remarque Gérard Mal­
glaive (1990), on peut, par analogie, 
transposer cette distinction dans 
d'autres domaines que celui de la 
linguistique. Au terme de perfor­
mance, nous préférerons toutefois 
celui d'activité, plus à même de tra­
duire la réalité des contenus d'emploi. 

Tout entière tournée vers la produc­
tion d'activités, la compétence est 
orientée par les buts que le sujet se 
fixe ou qui lui sont fixés, c'est à ce 
titre que l'on peut parler de finalisa­
tion de la compétence. 

De la lecture de ces auteurs, tra­
vaillant dans des domaines extrê­
mement variés, nous retiendrons trois 
caractéristiques communes, consti­
tutives de la notion de compétence, 
propres à la définir et sur lesquelles 
un consensus semble se réaliser : 

-· La compétence possède un double 
caractère opératoire et finalisé: elle 
n'a de sens que par rapport à l'action 
- elle est toujours " compétence à 
agir " -et au but que poursuit cette 
action . Elle est donc indissociable 
de l'activité par laquelle elle se mani­
feste. 

-· Elle est relative à une situation don­
née, tirant parti des différents élé­
ments de cette situation pour per­
mettre à l'individu de s'y adapter, ou 
plus exactement de s'adapter à ses 
conditions évoiutives. 

V. de Landsheere et M. de Mont­
mellin s'accordent sur ce point qui 
est fondamental dans la compré­
hension de notre propos: les com­
pétences forment des ensembles 
structurés dont les éléments se corn· 
binent, s'agencent, s'ordonnent selon 
des hiérarchies afin de répondre aux 
exigences des activités qui doivent 
être réalisées. 

De ce point de vue, nous sommes 
bel et bien en présence de véritables 

Elles sont donc ,., aptes à organiser 
de l'ordre à partir du "bruir; c'est-à­
dire à partir des donn4es mentales 
hétérogènes, pm!/férantes et désor­
données et des messages ambigus 
transmis par les sens"· 

Dans un tout autre champ de préoc­
cupations - mais tout autant fertile 

--Elle combine de façon dynamique 
(savoirs, savoir-faire pratiques, rai­
sonnements ... ) les différents éléments 
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qui la constituent pour répondre à ces 
exigences d'adaptation. 

En résumé, nous conviendrons 
d'appeler compétences des ensem­
bles de connaissances, de capacités 
d'action et de comportements struc­
turés en fonction d'un but et dans un 
type de situations données. 

Vers un concept 
opératoire 
~rl:l'l<-.l>~.:~.·'lo>.~· .. ;' 

Une définition ne suffit pas, encore 
faut-il la rendre opératoire; c'est ce 
que nous nous proposons de faire 
ici en mettant l'accent sur les diffé­
rentes dimensions constitutives de 
la compétence. 

Dire que la compétence est une com­
binatoire, un ensemble structuré, obli­
ge à préciser quels sont les diffé­
rents éléments constitutifs de cet 
ensemble. Il est indispensable de 
parvenir à une explicitation du conte­
nu de la compétence. 

Ensuite, il convient d'indiquer les 
catégories par lesquelles on peut les 
différencier. Ces catégories nous 
paraissent pouvoir être construites 
à partir de la notion de transférabili­
té des compétences. 

Enfin, la compétence ne nous semble 
pas pouvoir être régie par la loi du 
tout ou rien, il existe des niveaux dif­
férents d'acquisition, de maîtrise de 
compétence. C'est ici toute laques­
tion de la hiérarchisation des com­
pétences qui est posée. 

• Expliciter le contenu de la com­
pétence 

Parmi les tentatives de préciser les 
différents éléments composant une 
compétence, le triptyque " savoirs, 
savoir-faire, savoir-être " est l'une 
des plus fameuses et des plus fré­
quemment sollicitées. Ce triptyque 
est parfois contesté. Mais il n'en reste 
pas moins que les auteurs qui ont 
approfondi la notion de compétence 
se réfèrent peu ou prou à ce schéma 
initial, quitte à le remodeler, à le com­
plexifier. 

C'est le cas de Gérard Malglaive 
( 1990), pour qui la cornpétsnce est 
un " savoir en usaae '', désiona:1t 
ainsi une "totalité, complexe et~mou­
vante mais structurée, opératoire, 
c'est-à-dire ajustée à J'ar;tion et à ses 
différentes occurrences "· La com­
pétence combinerait quatre facettes 
du salloir: 
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- le savoir théorique qui permet 
d'appréhender le réel, de le com­
prendre, de l'expliquer, mais qui n'a 
rien à voir avec l'action; 

- le savoir procédural qui rend pos­
sible l'investissement du savoir théo­
rique dans l'action; il permet d'orga­
niser, de structurer les activités et 
porte sur les '' façons de faire, les 
modalités d'agencement des procé­
dures, les manières dont elles fonc­
tionnent»; 

- Le savoir pratique, qui est lié à 
l'expérience, se constitue, se capi­
talise, en situation de travail ; 

- Enfin le savoir-faire, qui désigne 
" les gestes singuliers d'une pra­
tique, ce que les Anglo-saxons 
appellent des « skil/s », terme sou­
vent traduit par,, habiletés», ce qui 
manifeste non seulement la possi­
bilité de produire les actes de cette 
pratique, mais encore de la faire avec 
adresse et dextérité"· 

Savoir théorique, savoir procédural, 
savoir pratique, savoir-faire: c'est cet 
ensemble structuré d'éléments qui, 
pour Malglaive, constitue une com­
pétence. 

Du point de vue du gestionnaire de 
personnel, nous pensons qu'il existe 
plusieurs niveaux d'explicitation sui­
vant la nature des questions aux­
quelles la formulation de la compé­
tence est censée répondre. Ainsi, 
gérer la mobilité et les itinéraires de 
carrière peut se satisfaire d'une for­
mulation globale des compétences. 
Il en va tout autrement lorsqu'il s'agit 
de définir les compétences requises 
pour occuper un emploi afin de 
concevoir un programme de forma­
tion qui y prépare. Cette seconde 
opération réclame une analyse 
détaillée des activités constitutives 
de l'emploi. 

• Identifier les compétences trans­
férables 

Une des questions majeures que sus­
cite la gestion des compétences est 
celle de leur caractère transférable. 
Par transférabilité des compétences, 
nous entendons la possibilité, acqui­
se par l'individu qui les possède, 
de les mettre en œuvre dans une 
grande diversité de situations. 

Par opposition, une compétence spé­
cialisée est relative à une situation 
de travail donnée, elle n'est pas uti­
lisable !elie quelle dans un contexte 
différent car indissociablement liée 
à !a fabrication d'un prodltit, à l'utili­
sation d'un outil ou d'un équipement 

particulier sans maîtrise d'un pro­
cessus d'ensemble. 

C'est essentiellement par l'analyse 
du contenu des activités qu'il est pos­
sible de déterminer le caractère 
transférable d'une compétence: entre 
une activité simple, répétitive liée à 
certains outils, certains équipements 
très spécifiques et une activité carac­
térisée par une multitude de situa­
tions différentes, l'éventail est large 
pour formaliser différentes catégo­
ries. 

Le thème de la transférabilité (ou de 
la transversalité) des compétences 
peut être ici approfondi au regard 
des pratiques développées par nos 
voisins allemands. L'ensemble du 
système de formation initiale et pro­
fessionnelle est, en effet, organisé 
en Allemagne autour d'un concept 
central, celui de compétences-clés 
- Schlüsselqualifikationen -
(Grunwald, 1989; Reetz, 1989). 

Les compétences-clés sont, d'une 
part, celles qu'un individu doit pos­
séder pour poursuivre, de façon 
continue, son apprentissage - ce 
sont des compétences pour 
apprendre - ; d'autre part, celles qui 
permettent de rechercher les infor­
mations disponibles pour faire face à 
des situations données. Elles recou­
vrent donc tout aussi bien des pro­
cessus de pensée logique, des pro­
cessus techniques analytiques, des 
techniques d'expression orale et 
d'argumentation, des techniques de 
classement, d'organisation, et de pla­
nification, des techniques d'anima­
tion d'équipes et de direction d'entre­
prise mais aussi des techniques de 
recherche, de sélection, d'acquisi- . 
tion et d'assimilation d'informations. 

Ces compétences sont transférables 
car elles sont réutilisables dans un 
nombre infini de situations. Elles per­
mettent à l'individu de s'adapter à un 
environnement en évolution. 

Par opposition, les compétences qui 
ne seraient que spécifiques devien­
nent rapidement dépassées. démo­
dées. A ce titre, les salariés qu'il est 
convenu de nommer en France des 
bas niveau de qualification ne sont 
pas des individus dépourvus de toute 
compétence: l'expérience qu'ils ont 
capitalisée leur a même permis de 
développer des habiletés, notam­
ment gestuelles, caractérisées par 
des conduites routinières, c'est-à­
dire fortement intériorisées mais étmi­
tement attachées à des outils, des 
ma~hines, des équi~ernents, des 
situations particulières. Ces habilités 
devenant obsolètes dès lors que de 
nouveaux outils, de nouveaux équi-
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pements viennent remplacer les 
anciens. 

c'est-à-dire la capacité à formuler des 
jugements qualitatifs et quantitatifs, 
chacun de ces niveaux pouvant 
recouvrir plusieurs degrés. 

• Hiérarchiser les compétences 

Une autre question centrale est celle 
de la hiérarchisation des compé­
tences: 

Fleishman 

Pour réaliser une classification hié­
rarchique des compétences, il est éga­
lement possible de s'appuyer sur des 
analyses du travail. Ainsi, ces der­
nières années, Fleishman (1984) a 
proposé des échelles regroupant des 
activités représentatives de différentes 
catégories de capacités. Son Manual 
for the Ability Requirements Scales 
regroupe 52 catégories de capacités. 
Chaque capacité fait l'objet d'une défi­
nHion précise. Par exemple, pour l'ori­
ginalité on aura : 

combien de niveaux pertinents peut­
on établir entre un état initial de 
méconnaissance d'une compétence 
et un état d'expertise ? Cette ques­
tion est d'autant plus cruciale que l'on 
sait que les compétences s'acquiè­
rent, certes, mais aussi se maintien­
nent, se dégradent, deviennent obso­
lètes. Entre ces deux états, il existe 
toute une série de stades intermé­
diaires qui sont autant d'étapes pour 
parvenir à l'état d'expertise mais qui 
peuvent être également des étapes 
terminales, soit que l'individu ait atteint 
son point lirnite de développement, 
soit qu'aucune occasion ne lui soit 
fournie de poursuivre son processus 
de maturation progressive. Il s'agit 
d'établir une échelle de complexité et 
aussi de définir les critères qui vont 
permettre de distinguer les différents 
niveaux et donc de classer les indivi­
dus. 

Le risque, dans cette recherche d'éla­
boration d'instruments rationnels de 
classement et d'évaluation des com­
pétences, est d'ordre technocratique: 
à quoi bon construire un système 
d'une complexité telle que seuls 
quelques spécialistes en ma7trisent 
le maniement ? C'est, par exemple, le 
reproche qui a été adressé aux créa­
teurs des " taxonomies "· Ce terme 
est utilisé dans les sciences de l'édu­
cation pour désigner des classifica­
tions hiérarchiques d'objectifs de for­
mation. Des chercheurs et des 
praticiens ont élaboré ces taxonomies 
en vue de réduire la surabondance 
d'interprétations auxquelles donnent 
lieu les objectifs contenus dans un 
programme de formation. 

Bloom 

La première taxonomie appliquée au 
champ de l'éducation est celle que 
B.S. Bloom (1 969) a créée en 1956 
pour le domaine cognitif. Elle a été 
suivie par de nombreuses autres ten­
tatives qui ont étendu l'application aux 
domaines psychomoteur et soc:io­
affectif. La taxonomie de Bloom résul­
te d'une enquête auprès d'organismes 
de formation, afin d'aboutir à une clas­
sification de comportements permet­
tant de formuler des objectifs de for­
mation précis. Elle décrit six niveaux 
d'intensité, depuis l'acquisition de 
connaissances jusqu'à l'évaluation, 
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« L'originalité est la capacité à pro­
duire des idées exceptionnelles ou 
originales sur un sujet ou une situation 
donnée C'est la capacité à inventer 
des solutions créatives aux problèmes 
afin de développer de nouvelles pro­
cédures pour les situations dans les­
quelles les procédures standards de 
traitement ne s'appliquent pas "· 

Les échelles sont en sept points 
(7 correspond à la présence forte de 
la compétence, 1 à son absence). La 
définition de la capacité correspond 
à la présence la plus forte du trait 
(degré 7) et trois des degrés de 
chaque échelle sont définis par des 
activités permettant de guider l'ana­
lyste. Pour poursuivre l'exemple de 
l'originalité, on aura à : 

- inventer une nouvelle fibre synthé­
tique ( correspond à une valeur très 
forte de l'échelle, proche du maxi­
mum); 

- rendr1:1 des tâches plus intéressantes 
pour des subordonnés (correspond à 
une valeur médiane); 

- utiliser une carte de crédit pour ouvrir 
une porte fermée à clé (correspond 
à une valeur assez faible}. 

Dans une utilisation formaliste, ces 
taxonomies peuvent déboucher tou­
tefois sur des systèmes ingérables 
parce qu'ils sont complexes à mettre 
en œuvre. 

Schwartz 

Dans notre recherche de hiérarchi­
sation des compétences, nous pou­
vons nous référer à des approches 
p!us accessibles. C'est le cas du 
modèle mis au ooinl oar Bertrand 
Schwartz, alors qu'il dirigeait l'école 
des Mines de Nancy (Chastrette, 
Migeon, Schwartz, 1980). Ce modè­
le est applicable à un champ plus 
large que la compétence, il concerne 
plutôt des disciplines, des techniques ; 

et c'est par analogie que nous nous 
référons à lui. 

Cé modèle distingue quatre niveaux 
d'approfondissement possibles pour 
une discipline donnée. 

- Le niveau du " connaïtre l'existen­
ce de "· Par exemple, en statistiques, 
" connaÎtre l'existence de la disper­
sion et des moyens pour l'appréhen­
der et en tenir compte, J'existence de 
tests et de méthodes d'analyse de 
problèmes encombrés par de nom­
breux facteurs», Dans une autre dis­
cipline, en législation, ce premier 
niveau peut être formalisé de la façon 
suivante : " connaÎtre J'existence du 
code et le moyen de s'en servir ". 
C'est donc un niveau de prise de 
connaissance, suffisant pour recher­
cher l'information complémentaire utile 
en tant que de besoin mais non liée à 
une pratlque.courante. Ce niveau peut 
donc s'apparenter à une phase d'ini­
tiation. 

- Le deuxième niveau est celui du " 
pouvoir discuter de " avec des 
experts, par exemple: encore en sta­
tistiques, " être capable de discuter 
avec un statisticien, de lui poser ses 
problèmes, de comprendre ses 
réponses, de négocier avec tulles 
meilleures méthodes d'approches et 
en particulier la grandeur et la moda­
lité de prise des échantillons ". En 
législation, cela signifie " êire capable 
de discuter avec un avocat sur cer­
tains problèmes ''· A ce niveau, il 
n'existe encore, pour le sujet, aucune 
capacité de prise de recul par rapport 
au champ concerné; il doit toutefois 
disposer d'une connaissance suffi­
sante pour poser les questions perti­
nentes et assimiler les réponses qui lui 
sont fournies. Reporté à un domaine 
d'action, ce niveau est celui de la 
reproduction fidèle de procédures, de 
consignes dans la stricte conformité 
du modèle donné; il peut être com­
pris comme un niveau d'application. 

- Le niveau suivant consiste à « pou­
voir utiliser l'outil "• c'est-à-dire en 
conna1tre les limites et les contraintes. 
Par exemple, toujours en statistiques, 
'' savoir utiliser à bon escient les tests 
et les plans d'expérience , ; en légis­
lation, ce niveau peut signifier d'" être 
capable de discuter avec les organi­
sations syndièales des problèmes de 
droit du travail et donc d'utiliser les 
outils, et savoir quelles en sont les 
implications sociales et politiques "· 
Cela suppose de disposer d'une réel­
le autonomie dans les concepts, les 
méthodes et les outils du domaine en 
question; cette autonomie apportant 
au sujet la possibilité de faire face de 
façon efficace aux imprévus, aux 
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aléas ; il s'agit ici d'un niveau de maî­
trise. 

- Le dernier niveau est atteint lorsque 
le sujet est capable de " faire évo­
luer l'outil», de faire de la recherche 
; ainsi, cc il s'agit moins de posséder un 
savoir "tout cuit" qu'un savoir­
recherche, un savoir en évolution ». 

Ce niveau correspond à un stade ulti­
me d'exercice d'une compétence ou 
d'un champ de compétences, c'est 
celui de l'expertise. 

Ces quatre stades se situent sur un 
continuum de développement du sujet 
dans un champ disciplinaire donné: 
à partir d'une représentation élémen­
taire, l'individu édifie des compétences 
de plus en plus complexes agissant 
en inter-relation les unes avec les 
autres et lui permettant de faire face 
à des situations de plus en plus 
inédites. Au fur et à mesure de sa pro­
gression, l'individu modifie ses atti­
tudes: tout d'abord novice - c'est-à­
dire en situation d'apprenant -, puis 
exécutant, ensuite spécialiste, expert 
enfin. 

Pour intéressant qu'il soit, ce modè­
le n'en connaît pas moins quelques 
limites . Tout d'abord, il ne paraît 
applicable qu'au seul domaine cogni­
tif, au savoir et non pas au faire ; 
par exemple, sous l'appellation 
" connaître l'existence de "• on ne 
peut ranger aucune activité autre 
qu'intellectuelle- ce modèle doit donc 
être reformulé pour pouvoir être trans­
posé aux domaines psychomoteur et 
affectif . Et puis, le premier niveau, 
cc savoir que cela existe , , n'est pas de 
même nature que les trois autres ; il 
nQ précise en rien le mode de com­
préhension que l'individu peut avoir· 
d'un champ disciplinaire donné. Il 
peut, en outre, s'appliquer à une trop 
grande variété de domaines. 

lribarne 

Nous présenterons un autre modèle 
de hiérarchisation des compétences, 
celui que propose Alain d'lribarne 
dans son dernier ouvrage (1989). Il 
s'agit d'une échelle reposant sur trois 
niveaux de compétences: les com­
pétences d'imitation, celles de trans­
position et celles d'innovation. 

« Les compétences "d'imitation" per­
mettent de reproduire à l'identique 
des actions sans en comprendre les 
principes "· Cs sent des compétences 
qui permettent la réalisation d'activités 
d'exécution, répétitives, automatisées 
selon des procédures spécifiques pré­
définies. Lo système de compétences 
que rnet en œuvre l'individu dans ce 
cadre est imminent, c'est-à-dire 
immédiatement disponible, " prêt à 
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d'étapes dans l'acquisition de ces 
compétences. 

Expliciter, classer, évaluer, telles sont 
donc les trois dimensions qui 
devraient nécessairement être prises 
en compte par tout système de ges­
tion des compétences afin d'atteindre 
une certaine opérationnalité : 

- Expliciter une compétence au sens 
où l'on dit, en algèbre, développer 
une fonction, c'est-à-dire trouver les 
différents termes qui y sont implicite­
ment renfermés, afin d'en connaître le 
mode de structuration et par-delà le 
mode d'acquisition. 

- Classer afin de repérer les com­
pétences clés, c'est-à-dire transfé­
rables à d'autres situations que celles 
dans lesquelles elles sont habituel­
lement mises en œuvre. Cette opé­
ration doit permettre de faciliter las 
mobilités, les évolutions de carrière 
d'un individu. 

- Evaluer, ce qui suppose de hiérar­
chiser, afin, notamment, de jalonner 
d'étapes le processus de dévelop­
pement des compétences. 
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